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DEUXIÈME ANNÉE. — N° f§. 10 JANVk r ^14
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AVIS. — Nous recevons dès maintenant le montant des
abonnements pour 1914, (2 fr. 50 pour la Suisse et 3 tr. 50
pour l'étranger). Nous prions instamment nos abonnés de
bien vouloir nous l'adresser eux-mêmes, soit par mandat,
soit en timbres-poste, ceci afin de leur éviter, à eux-mêmes
des frais de remboursement et à notre Administration un
travail considérable.

L'Administration du Mouvement Féministe.

NOTRE ENQUÊTE
Pourquoi je suis suffrsgiste.

L'intérêt éveillé par cette question, au thé suffragiste de janvier
de VAssociation genevoise, a été si grand que nous avonsiiensc bien
faire en élargissant le cercle de ceux qui y ont répondu et en la
posant maintenant à tous nos abonnés. Nous leur demandons
seulement de bien vouloir limiter leur réponse au format d'une carte
postale, afin que nous puissions publier dans nos prochains numéros

toutes celles que nous aurons reçues — sans prendre trop de
cette place qui nous <st si précieuse, et que nous sommes obligées de

mesurer parcimonieusement La Rédaction.

Logique masculine

Dans sa séance du 5 décembre 1913, le Conseil des Etats a

écarté le recours d'un instituteur bernois se plaignant que la
taxe militaire à laquelle il était assujetti fût calculée, non seulement

sur la base de son traitement, mais aussi sur celle d'une

partie du traitement de sa femme, qui est également institutrice.

M. Eugène Huber, lui-même, a conseillé le rejet de ce

recours, en déclarant que la femme contribuait aux dépenses du

ménage.
Fort bien. Nous ne discutons pas ce point de vue. Mais alors,

soyez logiques, Messieurs! Car l'un des principaux arguments
que l'on entend invoquer contre le suffrage féminin est que la
femme ne fait pas de serviceli ne paye de taxe militaires. Or, si

maintenant, vous lui faites payer, ne fût-ce qu'en partie, cette
taxe à laquelle est soumis celui qui ne fait pas de service militaire

personnel, c'est que vous la considérez décidément comme

un citoyen. Et vous savez quelle en est alors la conséquence

rigoureuse...
Les femmes commencent à être lasses, nous vous l'assurons,

de supporter toutes les charges, tous les devoirs des citoyens,
sans jouir jamais de leurs droits! E. Go.

La protection légale des ouvrières en Suisse

h
La loi fédérale sur les fabriques qui est en vigueur aujourd'hui

date de l'année 1877. A l'époque où elle fut promulguée,
elle constituait, rappelons-le, un événement d'une très grande
importance au point de vue de la politique sociale. C'était la
première fois que l'on prenait des mesures de prolection pour
l'ensemble des ouvriers d'un pays. La nouvelle loi introduisait la
jôurnée normale ùe travail et ia responsabilité civile de l em-
ployeur ; elle interdisait le travail de fabrique des enfants âgés
de moins de 14 ans et accordait aux femmes en couches une

période de ménagement.
Mais pendant les années qui se sont écoulées depuis ce

moment, les pays voisins de la Suisse et à peu près tous les

pays civilisés — ont créé à leur tour des lois de protection
ouvrière dont les dispositions vont souvent plus loin que celles
de la législation fédérale. Celle-ci a du reste été amendée sur
divers points depuis 1877. Citons la loi de 1881 sur la
responsabilité civile dans les fabriques, celle de 1887 donnant encore
plus d'extension à cette même responsabilité. Le paiement des

salaires et la question des amendes ont été réglés en 1902; en

1905, l'œuvre législative fut encore complétée en ce qui
concerne le travail du samedi.

Mais ces replâtrages successifs ne pouvaient suffire. Aussi en

1904 les Chambres fédérales, sur la proposition de M. le
Conseiller national Studer, décidèrent de reviser la loi sur les fabri
ques. Les autorités législatives n'ayant pas encore achevé do

délibérer à ce sujet, l'œuvre de révision ne peut être considérée

comme terminée à l'heure qu'il est. Cependant il est facile de

prévoir dores et déjà quelle forme elle revêtira sur les points
les plus importants.

La loi de 1877, on s'en souvient, établissait pour la journée
normale de travail, le délai de congé, le paiement des salaires,
ainsi que sur quelques autres points moins essentiels, des règles

applicables également aux deux sexes et aux ouvriers.

Rappelons brièvement les principales dispositions de cette
loi, afin que l'on puisse mieux se rendre compte des

modifications que l'on veut y apporter. La durée du travail normal
ne doit pas dépasser 11 h. par jour; la journée ne peut
commencer avant 5 h. en été et 6 h. en hiver ni se prolonger au dehà

Voir le Mouvement Féministe du 10 octobre 1913.
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